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Activité Zoo de Granby.  Ouach, les reptiles 

Samedi, le 7 avril dernier avait lieu la première activité du Zoo mobile au 

centre communautaire de Saint-Herménégilde.  C’est avec grand intérêt 

qu’une cinquantaine de personnes se sont déplacées pour rencontrer le 

biologiste Jonathan Déon et ses reptiles du Zoo de Granby.   

Jonathan nous a notamment expliqué le rythme de vie des principaux 

groupes de reptiles c’est-à-dire des tortues, des lézards, des serpents et 

des crocodiliens.  Un autre groupe de reptiles qui sont indigènes à la   

Nouvelle-Zélande s’appelle les sphénodons.  Ils ressemblent aux lézards, 

mais ce n’en sont pas.  Ils sont uniques parce qu’ils sont les seuls         

survivants d’une vieille classe de reptiles qui existaient à la même époque 

que les dinosaures. 

Les participants ont pu voir et toucher différentes grosseurs de carapace 

de tortues marines, terrestres et aquatiques.  Jonathan nous a également 

présenté son dragon barbu, une grande vedette du zoo ainsi que Miss 

Kenya, un python royal. 

La curiosité et l’enthousiasme des enfants se sont fait sentir du début à la 

fin.  Une activité à refaire absolument ; c’est un 

rendez-vous l’an prochain! 
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CALENDRIER DES SESSIONS ORDINAIRES DU CONSEIL DE LA                       

MUNICIPALITÉ DE SAINT-HERMÉNÉGILDE  
Lieu    Heure des sessions   Date 
Salle du conseil  19 :00H  Lundi le 4 juin 2018 
776, rue Principale  19 :00H  Mardi le 3 juillet 2018  
Saint-Herménégilde  19 :00H  Lundi le 6 août 2018 

PRO-MAIRE 

Réal Crête sera le pro-maire pour les mois de mai, juin et juillet 2018 et Sébastien Desgagnés sera 

le pro-maire pour le mois d’août 2018. 

LES MEMBRES DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-HERMÉNÉGILDE sont toujours disponibles afin de recevoir 
vos suggestions pour l’amélioration de la qualité de vie dans notre municipalité. Ils sont là pour répondre à 
vos questions 

BUREAU MUNICIPAL 

Heures d’ouverture : Services offerts 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi  Permis de construction 
9h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00  Permis de feu  (Feux à ciel ouvert) 
Fermé le mercredi  Location du centre communautaire 

Adresse: 816, rue Principale Saint-Herménégilde, PQ J0B 2W0 

Numéro de téléphone :      Bureau:   819-849-4443 
Pour rejoindre    Marie-Soleil Beaulieu, Directrice générale  Poste 1 
 Louise Saint-Jacques, Adjointe   Poste 0 
 Marc Sage, inspecteur municipale   Poste 2 
 Gabrielle Kmec, inspectrice en bâtiment  Poste 3 (mardi, jeudi et vendredi) 
 
Numéro de téléphone:  Centre communautaire :  819-849-3344 
 
Les membres du conseil municipal de Saint-Herménégilde élus en 2017 pour un terme de 4 ans 
avec leurs principaux mandats. 

NOM POSTE RESPONSABILITÉ 

M. Gérard Duteau Maire Régie Incendie                     Forêt Hereford 

M. Réal Crête Poste 1 
Régie des déchets               CCU 
Ressources humaines          Loisirs 

M. Sébastien Desgagnés Poste 2 
Hygiène du milieu                 Voirie 
Ressourcerie des Frontières 

Mme Sylvie Fauteux Poste 3 

Sécurité civile                        CCU 
Trois villages                         SAE 
Ressources humaines 

M. Steve Lanciaux Poste 4 
Hygiène du milieu                  Voirie 
Famille et MADA                    Culture 

M. Robin Cotnoir Poste 5 
Hygiène du milieu                   Voirie 
Sécurité civile 

Mme Jeanne Dubois Poste 6 
Comité de Gestion de l’eau    Actibus 

NOUVELLES MUNICIPALES 
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 FINISSANTS DU SECONDAIRE 
La fin de l’année approche et pour certains, c’est la fin d’une grande étape avec l’obtention 

d’un diplôme d’étude secondaire! Si tu es finissant(e) du secondaire (DES) ou (DEP) pour 

l’année 2018 et que tu as moins de vingt (20) ans, la municipalité tient à te féliciter pour ton 

travail. Inscris-toi auprès de la municipalité afin d’obtenir une des bourses reconnaissance qui seront décer-

nées pour une huitième année consécutive.   

Pour recevoir ta bourse, tu dois obligatoirement t’inscrire d’ici le 28 septembre 2018 en      

présentant ton relevé de notes en indiquant ton nom, adresse et numéro de téléphone ainsi 

que le diplôme reçu et la date.   

Au plaisir de te rencontrer et à tous les étudiants, la municipalité vous souhaite une belle fin 

d’année et de belles vacances bien méritées. 

 

PRÉSENCE DE BERNACHES – NOTE AUX CITOYENS RIVERAINS ET AUX UTILISATEURS DE LA PLAGE MUNICIPALE 

À cette période de l’année, plusieurs canards et bernaches, couramment appelés outardes ou oies sauvages, viennent faire leurs 
nids aux abords des lacs. Les bernaches se sont parfaitement acclimatées à la présence des humains et elles trouvent leur          
nourriture dans les endroits gazonnés.  Bien que ces oiseaux soient beaux à regarder, ils amènent malheureusement leur lot de 
désagréments. Notamment, avec une présence importante de bernaches à des endroits publics, par exemple à la plage munici-
pale, une quantité importante d’excréments doivent être continuellement ramassés afin de garder un 
endroit propre et propice à la baignade.  

Afin de décourager les bernaches à venir nicher sur le terrain de la plage municipale, la municipalité     
conservera une clôture à neige, en plus de garder une bande d’herbes longues aux abords de la bande 
riveraine. Aussi, dans le but de nous aider à contrôler la population de bernaches, nous sollicitons l’aide 
de tous les citoyens, principalement des citoyens riverains, en vous rappelant qu’il ne faut pas nourrir ces 
oiseaux. Également, en évitant de tondre la pelouse le long de la berge, chacun peut faire sa part pour 
rendre notre lac moins propice à l’habitat des bernaches et ainsi limiter l’augmentation de la population des bernaches.  

LA PLAGE DU LAC WALLACE 
                    Horaire régulier Du Jeudi au dimanche inclusivement 

                         Période d’ouverture du 21 juin au 3 septembre 2018 

Horaire spécial pour vacance de la construction     semaine du 22 juillet au 4 août du lundi au dimanche 

        Heures de surveillance             de 10h à 18h 

Il y aura des sauveteurs les jours et heures indiquées ci-dessus seulement. 

Bonne saison estivale à vous tous et soyez prudent ! 
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DISTRIBUTION D’ARBRES GRATUIT 

Nous avons encore cette année l’occasion de vous offrir des plants 
d’arbres de différentes essences qui pourront être plantés à votre  

domicile. 
Ce don nous a été fourni par  

L’Association forestière des Cantons de l’Est 

               pour aider à garder l’air pur qui nous est essentiel. 

Les arbres seront disponibles le 19 mai 2018  

de 9 h à 12h 

au Garage municipal jusqu’à épuisement des stocks  
(premier arrivé, premier servi). 

Pour accroître les chances de survie, les arbres doivent être plantés dans un délai maximum de 2 à 3 jours 
suivant leur réception.  Merci de votre collaboration. 

Prévoyez des couvertures ou des bâches pour couvrir  
les racines des arbres pendant le transport 

DISTRIBUTION DE COMPOST GRATUIT 

La municipalité offre GRATUITEMENT du Compost pour votre jardin 

encore cette année.  Encourageons cette bonne ressource            

écologique. 

 

Le compost est déjà arrivé au stationnement du Parc des Loisirs. 

Vous n’avez qu’à apporter vos sacs et contenants  

pour venir le chercher sur place.   

 

La quantité permise est d’environ 240 litres par foyer.  Merci de respecter cette 
consigne pour les autres citoyens. 



 FEUX À CIEL OUVERTS – PERMIS OBLIGATOIRE 

À cette période de l’année, plusieurs citoyens déci-

dent de faire un feu à ciel ouvert, aussi appelé feu de 

branches. Toutefois, malgré la croyance générale, la 

SOPFEU émet souvent des interdictions de feu au 

printemps considérant que les broussailles de l’été 

dernier deviennent très sèches et que la nouvelle 

végétation n’est pas encore poussée. C’est ainsi que 

plusieurs feux de forêt peuvent être déclenchés     

rapidement.  

N’oubliez pas qu’avant chaque feu, vous devez    

obtenir un permis de brûlage auprès de Marc Sage, 

inspecteur municipal. Vous pouvez le contacter au 

819 849-4443 poste 2. Lors de l’émission du permis, 

M. Sage s’assure qu’il n’y a pas d’interdiction de feu 

et il enregistre l’emplacement du feu auprès des  

services incendie afin d’éviter des sorties inutiles des 

pompiers en cas d’appel de citoyens. Rappelons-

nous aussi qu’aucun feu ne doit être allumé si la   

vélocité du vent dépasse 20km/h et que le feu ne 

doit pas dépasser un mètre de large par 2 mètre de 

haut. Soyez prudent! 
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Lire et délire!  

 

Une activité ludique, animée par Dominique du Musée Beaulne 

 le jeudi 14 juin de 18h à 19h 

 les mardis 3, 10, 17, 24, et 31 juillet de 9h à 10h 

 le mardi 7 août de 9h à 10h 

Au centre communautaire de Saint-Herménégilde 

• Conte 

• Bricolage en lien avec le conte 

• Lecture en famille (rigolade permise et encouragée) 

Pour la lecture en famille, n’oubliez pas d’apporter un livre, une bande 
dessinée, un journal, une revue, un roman, un livre de recettes, bref un 

petit quelque chose à lire (oui, oui, les parents aussi!).  

Permettez-moi, aujourd’hui, de vous présenter notre 

bénévole de l’année. Un mégilien dévoué; M. Ronald 

Massey, dès son arrivée à Saint-Herménégilde s’est 

impliqué à titre de conseiller pour notre belle munici-

palité. Un passe-temps qu’il a occupé pendant près de 

10 ans. Il a alors siégé au comité de la  fondation      

Tillotson et au comité consultatif en urbanisme de la 

municipalité (CCU). «C’est sur ce comité d’ailleurs que 

j’ai appris à connaitre Ronald. Il a été mon mentor. Il 

me disait sans cesse, Réal laisse l’imaginaire des gens 

créer. Avant de réglementer, assure-toi que cela ne 

bloquera pas les inventions de demain. Il a à cœur le 

bien-être des mégiliens.»nous a confié M. Réal Crête,   

conseiller municipal. 

Par la suite, M. Massey est devenu un proche aidant. Il  

a pris soin de sa conjointe pendant plus de 20 mois. 

Après le décès de celle-ci, il a poursuivi son action dans 

le monde du bénévolat en livrant la popotte roulante 

préparée par le centre d'action bénévole. Il consacre 

près de 250 heures par année pour cet organisme. 

Pour l’ensemble de ses implications, le conseil munici-

pal a nommé M. Massey à titre de bénévole de l’année 

pour la municipalité.  Merci Ron! 

Crédit photo: Vincent Cliche— Le Progrès de Coaticook 

Réal Crête et Ronald Massey, bénévole de la  municipalité 

BÉNÉVOLE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-HERMÉNÉGILDE 
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RAPPEL: ABRIS TEMPO ET ENTRETIEN DES PROPRIÉTÉS  
La municipalité vous rappelle que la date limite pour retirer les abris temporaires (tempo) est désormais passée. 

Considérant l’hiver qui s’est allongé cette année, aucun avis n’a été émis pour l’instant. Toutefois, nous deman-

dons la collaboration des citoyens qui n’avaient pas encore été en mesure de les retirer de le faire le plus rapide-

ment possible (ceci comprend le retrait de la toile et de la structure).  

Également, afin d’avoir une municipalité propre et accueillante, nous vous rappelons que chaque propriétaire est tenu de   

maintenir en bon état son terrain. Ceci inclut l’interdiction de laisser, déposer ou jeter des branches mortes, des débris de     

démolition, de la ferraille, des déchets et toutes autres matières malsaines et nuisibles sur son terrain. Pour savoir comment 

disposer de toute matière encombrant votre propriété, veuillez vous référer à l’article concernant les matières résiduelles un 

peu plus loin dans le présent journal (page 8 et 9).  

De plus, les citoyens propriétaires sont tenus d’entretenir leur terrain de manière à empêcher que la végétation atteigne une 

hauteur excessive. Ceci inclut la tonte de la pelouse à une fréquence régulière pendant la période estivale. 

Nous souhaitons, que dans un effort collectif, nous soyons en mesure de respecter notre environnement et de le conserver 

propre.  Merci de votre collaboration! 

JEUX D’EAU 
Encore cet été, vous pourrez profitez des 
jeux d’eau en famille et ce à compter du 
23 juin 2018.  Les jeux d’eau sont           
accessibles à tous les jours de 13h à 20h. 

Livre du Centenaire de 

Saint-Herménégilde 

N’oubliez pas que la        

municipalité a procédé à la 

réimpression du livre du 

Centenaire de Saint-

Herménégilde au coût de 

35$.  Vous pouvez vous le 

procurer au bureau         

municipal au heure       

d’ouverture régulière. 

VITESSE DANS LES CHEMINS  

La collaboration de la population est sollicitée : c’est dans 

sa rue, dans son chemin, dans son quartier, 

dans sa municipalité que le citoyen peut faire 

une différence.  La sécurité des usagers, 

qu’ils soient à pieds, à vélo ou en voiture  

concerne tout le monde et partout. 

La municipalité reconnaît que la sécurité sur les 

chemins influence grandement la qualité de vie de 

chacun.  La réduction de la vitesse, c’est l’affaire 

de tous. 

CONTRÔLE DE LA VITESSE 

Vous allez sans doute remarquer dans la             
municipalité un panneau d’affichage numérique 
pour indiquer la vitesse. 

Ce panneau permettra de faire un meilleur suivi du 
trafic qui circule dans la municipalité et de travailler 
avec la Sûreté du Québec pour améliorer la        
sécurité de nos citoyens. 



Vinyle, tuyaux d’arro-
sage, matériaux de cons-

truction, toile, bâches, 
porcelaine, pyrex) 

Plastique souple et rigide 
avec # 1, 2, 3, 4, 5 et 7 
(contenants, jouets de 

plastique uniquement, sacs 
ensachés) 

Contenants en métal 
et en verre (conserve, 
papier d’aluminium 

propre, bouteilles de 
vitre) 

Les matières dange-
reuses (huiles, pein-
tures, solvants, piles, 
médicaments, fluocom-
pactes) 

Couches, tampon, 
lingette pour bébé, 

coton-tige 
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Bac bleu à recyclage 

Papier, carton, 

journaux, cartons 

de jus et de lait 

Plastique # 6 
(comprenant la 
styromousse) 

TRUCS & ASTUCES 
Placez tous les sacs plastiques dans un sac plas-
tique transparent 
Rincez vos contenants de plastique et de métal 
Retirez les circulaires de leur sac en plastique 
Si le carton est souillé, évitez de le mettre au 

recyclage 

La MRC de Coaticook a produit dernièrement 
son bilan annuel 2017 de gestion des matières 
résiduelles. La participation des citoyens de la 
Municipalité de Saint-Herménégilde à la        
collecte à trois voies (compost, recyclage,       
déchet) est à souligner, car elle fait partie des 
municipalités de la MRC ayant une bonne    
performance au niveau de la quantité de        
déchets enfouis. En effet, pour l’année 2017, 
les citoyens ont en moyenne acheminée 169 kg 
de déchets par personne au site d’enfouisse-
ment. L’objectif est donc atteint pour 2017! Les 
citoyens doivent continuer dans la même direc-
tion et poursuivre leur bonne gestion. Voici un 
petit rappel des bonnes pratiques de tri. 

Bac brun à compost 

Résidus de jardin 

(gazon, feuilles, 

branches de 

moins de 2 cm de 

diamètre et 

moins de 60 cm 

Autres 
(mouchoirs, es-

suie-tout, boîtes à 
pizza, filtre à café, 

TRUCS & ASTUCES 
Placez un journal ou un carton au fond du bac 
pour faciliter la vidange et absorber le surplus de 
liquide 
Placez les matières en vrac dans le bac –  
AUCUN SAC DE PLASTIQUE N’EST ACCEPTÉ 
À l'automne, déposez les surplus de feuilles dans 

des sacs de PAPIER à côté du bac 

Mégots de cigarettes, 
plastique, carcasse 

d’animaux, produits 
dangereux 

Emballages multi-

couches ou cirés, car-

tables, cassettes audio 

ou vidéo, stylos 

Couches, tam-
pons, serviettes 
hygiéniques et 

autres 

Vaisselle, verre plat, por-
celaine, pyrex, ampoules, 
boyaux, cordes, tapis, 
vinyle, styromousse, plas-
tiques #6 ou non numéro-
tés, décorations 

Bac noir à déchet ultime 

NOTE 
Acheminez vos médicaments périmés et non 
utilisés dans les pharmacies de la région 

 

Les aliments et reste de 
table (rognures légumes et 
fruits, viandes, os, produit 

laitier, coquille) 

  
 
  

NOUVELLES MUNICIPALES 



Résidus verts, 
branches, agrégats 

Peintures, huiles usées 
et filtres, piles, lampes 

fluocompactes 

Déchets, matières 
recyclables 

Matériaux de construc-

tion (moyennant des 

frais), métaux ferreux 

 

Écocentre régional  

 
L’écocentre régional est géré par Régie de la gestion des 
déchets solides de la région de Coaticook, situé au 
1095 chemin Bilodeau à Coaticook, 819-849-9479. 
Heures d'ouverture : 
Mardi au vendredi de 8h à 16h30 
Samedi (avril à octobre seulement) de 8h30 à 11h30 

Autres produits dangereux (veuillez 
confirmer avec l’écocentre au  
préalable) 
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Écocentre occasionnel 

 
Tous les citoyens de la MRC peuvent avoir accès aux écocentres 
occasionnels, peu importe où il se tient. 
Coût : Gratuit, sauf pour les pneus surdimensionnés à $25/pneu 
Limite : 3 m³ (100 pi3) par jour, par adresse 
Conditions : Preuve de résidence et entrepreneurs exclus 
Pour l’année 2018, les écocentres auront lieu les samedis de 8h30 à 

15h00 selon le calendrier suivant : 

 
Matières acceptées : matériaux de construction, pneus, électro-
niques, piles, peinture, vêtements, huiles usées et filtres, lampes 
fluocompactes. 

Matières refusées : Les déchets, résidus de jardins, branches,    
matières recyclables et autres produits dangereux.  

Date Municipalité Lieu 

12 mai Coaticook Rue Ernest-Lafaille (après le 435), en 
haut de la côte 

19 mai Barnston-
Ouest 

Carrière JDL, ch. Provencher 
(intersection Ch. Isabelle) 

2 juin Saint-Malo En face du garage municipal, 251 ch. 
Auckland 

9 juin Coaticook Rue Ernest-Lafaille (après le 435), 

8 septembre Coaticook Rue Ernest-Lafaille (après le 435), 

15 septem-
bre 

Saint-
Herménégilde 

Centre communautaire au 776 rue 
Principale 

29 septem-
bre 

Dixville Station pompage, ch. Chamberlain 
(avant ch. Maltais) 

13 octobre Coaticook Rue Ernest-Lafaille (après le 435),  

20 octobre Sainte-Edwidge Garage municipal, 1829 ch. Tremblay 

Les autres ressources 
Ressourcerie des Frontières : un OBNL qui accepte les 
meubles, électroménager, appareils électroniques et infor-
matiques, articles de sports, vaisselles, bibelots, jeux, 
jouets, livres, CD, DVD, outils, antiquités, matériaux de 
construction réutilisables, vélos, etc. Elle est située au 177, 
rue Cutting à Coaticook. 
 Heures d’ouverture : 
  Lundi au vendredi de 8h à 16h30  
 samedi de 8h à 12h  
Il est possible d’appeler au 819-804-1018 pour un service de 
collecte à domicile. 

Bretelles et décibels : une activité offerte par le Centre  
d’action bénévole de la MRC de Coaticook (CAB). Un con-
cept friperie-causerie où vous retrouverez des vêtements 
abordables, collations gratuites et ambiance. Les familles 
qui souhaitent vendre ou donner des objets pour enfants 
sont invitées à se joindre à l’activité. 
L’activité a lieu le 2e jeudi de chaque mois de 16h00 à 19h00 
au Centre communautaire de Saint-Herménégilde situé au 
776, rue Principale. 

Cloche à linges et chaussures : elle se retrouve au garage 

municipal situé au 797, rue Principale à Saint-

Herménégilde. Elle est opérée par le CAB et elle est dispo-

nible toute l’année. Les articles doivent être mis dans des 

sacs fermés. 

Entreprise Récupération Bergeron inc. est situé au 1065, 

route 141 à Saint-Herménégilde. Elle offre le service d’achat 

de métaux ferreux et non-ferreux, la récupération de 

vieilles automobiles et d’appareils ménagers.  L’entreprise 

offre aussi le service de cueillette. Veuillez communiquer 

avec David ou Steve au 819-849-0714 ou au 819-849-0035. 

 
Pour plus d’informations sur la gestion des matières rési-

duelles, veuillez visiter le site web de la MRC de Coaticook 

(http://www.mrcdecoaticook.qc.ca/) sous l’onglet Services, 

suivi de la section Matières résiduelles. Vous retrouverez 

plusieurs trucs, astuces et ressources afin d’optimiser davan-

tage la gestion de vos matières résiduelles.  

Collecte des résidus domestiques dangereux (RDD) : 

La collecte des résidus domestiques dangereux aura lieu, 

cette année, le 2 juin 2018 de 9h à 15h aux ateliers         

municipaux, à Coaticook au 77, rue de la Gravière 

NOUVELLES MUNICIPALES 
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Herménégilde est un endroit où quiétude et na-

connue pour avoir une communauté active.  Elle sou-

Collecte des résidus       
domestiques dangereux 

(RDD)  RAPPEL 
La collecte des résidus domestiques 
dangereux aura lieu le 2 juin 2018 de 
9h à 15h aux ateliers municipaux, à 
Coaticook au 77, rue de la Gravière. 

 

RÉGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION DES DÉCHETS SOLIDES DE 

 LA RÉGION DE COATICOOK 

TARIFS : 

 ENFOUISSEMENT (Membres) 93$/tm + 22.57$/tm 
   (Redevance élimination) 
 ENFOUISSEMENT (Industries, Commerces, Institutions)  85$/tm + 22.57$/tm 
  (Redevance élimination) 

 MATÉRIAUX CONSTRUCTIONS (CRD) 150$/tm 
 COMPOSTAGE (Membres) 50$/tm 
 COMPOSTAGE (Clients) 65$/tm 
 BARDEAUX ASPHALTE (Écocentre) 80$/tm 
 BOIS CONTAMINÉ (Industries, Commerces, Institutions) 80$/tm  * citoyen gratuit 

 HEURES D’OUVERTURE :  |      JOURS FERMÉS          NOUVEAUTÉ 

 Lundi au Vendredi :8H00 à 16H30 |        OUVERT TOUS LES JOURS FÉRIÉS  

 Samedi : 8H00 à 11H30 |      EXCEPTÉ NOËL, JOUR DE L’AN ET  

 Samedi fermé de octobre à mai  inclusivement   |      FÊTE NATIONALE (25 JUIN 2018) 

POUR INFORMATIONS : 819-849-9479 

TARIFS ET HORAIRE DU LIEU D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE  

ET DE VALORISATION POUR L’ANNÉE 2018 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 
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INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

DÉTAILS DE L’ÉVÉNEMENT : 

Date :  samedi le 19 mai 2018 

Lieu :   Kiosque d’accueil derrière l’église 

Horaire : Vous pouvez arriver et rouler à l’heure que vous désirez, à votre rythme, 
seul ou en groupe. 

Heures importantes à retenir : 

14h00:   ouverture des kegs (fût) de bière, 

15h00 à 18h00:  service du repas. 

Menu :  méchoui (gyros) et bien sûr de la bière de la micro-brasserie. 

Priorité : Les gens qui auront payé leurs billets et leurs entrées à l’avance auront      
priorité sur la bière incluse et le repas. 

Note :  Il y aura des billets pour les repas en vente sur place à un prix légèrement 
plus élevé.  

Vous pourrez également rouler sur nos sentiers en payant votre laissez-
passer journalier. 

Camping en dehors des hébergements officiels non disponible. 

Avez-vous des questions à propos du méchoui du début de saison de  

Circuits Frontières? Contactez-nous par courriel à info@circuitsfrontières.com. 

CIRCUITS FRONTIÈRES 

Viens rouler et célébrer l'ouverture des sentiers à Circuits Frontières le samedi 19 mai prochain. Cette 
année, on célèbre en grand le début de la saison avec le traditionnel méchoui.  

Joignez-vous à nous pour cette célébration du printemps.  

Au menu, méchoui (gyros) et bien sûr de la bière de micro-brasserie.  Achetez vos billets dès maintenant. 

Profitez-en pour vous procurer votre laissez-passer pour la saison 2018.  

*Circuits Frontières est maintenant très fier de vous proposer de camper au tout nouveau camping de Mont Expérience        
Hereford ou dans un des autres hébergements offerts dans la région. 

SADC de la région de Coaticook 

Assemblée Générale Annuelle  

Jeudi, le 31 mai 2018 à 17h 

Pavillon des Arts et de la Culture 

Coaticook 

Bienvenue à tous! 

Table de concertation culturelle de la MRC 

de Coaticook 

Assemblée Générale Annuelle  

Jeudi, le 7 juin 2018 à 19h 

Salle Wallace Bureau de la MRC 

294, St-Jacques Nord, Coaticook 

Bienvenue à tous! 

x-apple-data-detectors://1
x-apple-data-detectors://2
https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2Fxn--frontires-53a.com%2F&h=ATMAhP08HEHmO0uDhpYCQvqeUaO1YkYINbvAhTRpl95uEcqoQz3TqjjiUAb8-v72wJg7EqLnkQFG6qquf1PVj9cu0HkYP_3T6LEMQLUbyoCk9BH1nQWTUdqd
x-apple-data-detectors://0
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 LA FORÊT HEREFORD: UN MILIEU NATUREL PROTÉGÉ EN PLEINE ACTION! 

Une autre année se termine pour la Forêt com-
munautaire Hereford et force est de constater 

que les réalisations ont été encore une fois très nombreuses! Cette 
année, les activités de mise en valeur de la Forêt Hereford ont gé-
néré des retombées locales directes de près de 1,5 M $, sans 
compter les retombées indirectes (hébergement, restauration, 
etc.). C’est tout simplement phénoménal pour ce projet commu-
nautaire lancé en 2013. Si vous êtes intéressé à en apprendre da-
vantage, venez assister à notre assemblée générale 2018 qui aura 
lieu le mardi 19 juin prochain, 19 h, à l’Église d’East Hereford.  
 
Restauration forestière 
Les travaux de restauration forestière en 2018 auront lieu dans le 
territoire de Saint-Herménégilde. Environ 140 ha de coupes sélec-
tives, de scarification pour la régénération naturelle et de            
reboisement sont prévus. Un des gros projets est le reboisement de près de 22 000 plants forestiers     
d’espèces indigènes au Chemin Centennial, dont des épinettes blanches, des pins blancs, des chênes 

rouges et des chênes à gros fruits (de très grosses dimensions).  

L’année 2018 marquera également le début d’investissements        
importants en nouvelles infrastructures récréotouristiques dans la   
Forêt Hereford, qui se dérouleront jusqu’en 2019. Il est notamment 
question de nouveaux sentiers pédestres, de nouveaux sentiers de 
vélo de montagne, d’un nouveau stationnement pour la randonnée au 
Chemin Centennial, de la construction d’un relais-refuge au pied du 
Mont Hereford, etc. Tous ces projets sont réalisés avec de multiples 
partenaires, dont les municipalités d’East Hereford et de Saint-
Herménégilde. Ils sont issus de notre vaste démarche de planification 
intégrée qui a impliqué les communautés et 
visent essentiellement à générer de        
nouvelles retombées économiques dans 
nos milieux.  

Une nouvelle employée s’est récemment 
jointe à l’équipe de la Forêt Hereford. Mme 
Lyna Lambert, de Saint-Herménégilde,   

occupe maintenant le poste de technicienne de territoire. Elle sera impliquée 
dans les projets en cours dans la Forêt et contribuera également à la gestion 
foncière des 5 600 ha (14 000 acres) qui composent ce grand milieu naturel protégé.  

Rappelons en terminant que le chemin Centennial menant au sommet du Mont Hereford est désormais  
ouvert à la circulation.  Forêt Hereford rappelle également la signature d’un contrat social avec la Sureté du 
Québec. Cette façon de faire permet de simplifier et d’optimiser le 
travail de surveillance du territoire par la Sureté du Québec. Cette 
approche s’ajoute à toute la surveillance déjà en place par les diffé-
rents usagers, les bénévoles et les communautés du territoire de la 
Forêt Hereford.  
 
Nous vous rappelons de consulter la page Facebook de la Forêt Hereford 

pour être informés des dernières nouvelles concernant la Forêt                         

communautaire Hereford : https://www.facebook.com/forethereford/ .  

Bon printemps à la montagne! 

Dany Senay, directeur de la Forêt Hereford.  

Rappel concernant le VTT cet été 

Pour vous déplacer en VTT dans les 

chemins de la Forêt Hereford, vous 

devez être membres-quadistes ou 

membres-chasseurs au Club de chasse 

et pêche Hereford. Vous pouvez      

contacter le 819-347-3886. 

Le VTT n’est permis que dans les che-

mins forestiers seulement, pour des 

raisons de conservation. 

Les véhicules de types VTT-racer et 

motocross ne sont pas permis dans la 

Forêt Hereford. 

Castor lors de ses premières sorties au          
printemps, dans la Forêt Hereford (Source : les 
Miroiseurs de la Forêt Hereford) 

Assemblée générale 

annuelle 2018 de  

Forêt Hereford 

Mardi 19 juin 2018 19 h, 

à l’Église d’East Hereford 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

https://www.facebook.com/forethereford/
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COMMUNAUTÉ ST-HERMÉNÉGILDE  
Bonjour, voici une petite pensée pour le temps des vacances.  Aujourd’hui, je m’éveille à 
la beauté autour de moi et je m’entoure de belles choses.  Je sais que les belles choses 
me font plaisir et m’inspirent, alors je centre mon attention sur le monde de la beauté et 
de l’esthétique.  Bienvenue aux villégiateurs qui visitent notre belle paroisse. 
Ne pas oublier que juillet est le mois où commence la CVA.  Merci à tous et bon été. 
Voici les heures et les dates des messes célébrées en juin et juillet 2018. 

Dimanche   03 juin 10 :30H  Gilles Viau 9
e
 ann. par Sylvie Fauteux 

Dimanche 10 juin 10 :30H  Gérard et Diane Boucher par Thérèse Boucher 

Mardi 12 juin Pavillon  Laurette et Joseph Cloutier par succession 

Dimanche 17 juin 10 :30H  Claude Quirion par son épouse Jocelyne 

Dimanche 24 juin 10 :30H   Léona et Georges Charest par Carmelle et Gaston Charest 

Mardi 26 juin Pavillon   Laurette et Joseph Cloutier par succession 

Dimanche 01 juillet 10 :30H  Rita et Armand Viau par leurs enfants 

Dimanche 08 juillet 10 :30H  Antoine Truchon par Céline Chartier 

Mardi 10 juillet Pavillon  Laurette et Joseph Cloutier par succession 

Dimanche 15 juillet 10 :30H  Gérard Guay  par son épouse Jacqueline 

Dimanche 22 juillet 10 :30H  Marthe Langevin par des parents et des amis 

Mardi 24 juillet Pavillon  Laurette et Joseph Cloutier par succession 

Dimanche 29 juillet 10 :30H  Donat Saint-Laurent par sa famille 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

CLUB JOYEUX DE SAINT-HERMÉNÉGILDE 
Malgré la température maussade, l'été est à nos portes. Le 19 avril dernier, avait lieu notre assemblée       
générale annuelle.  Une foule record y assistait, soit 25 personnes... Merci!  
Des élections ont eu lieu. Voici votre nouveau conseil d'administration: Henriette Véronneau, présidente, 
Hélène Lefrançois, vice-présidente, Céline 
Dubois, secrétaire, Gaétane Lebel,            
trésorière, et 3 administrateurs, Guy        
Lamoureux, Jean-Marie Lefrançois et     
Françoise Véronneau. 
Nos soupers-danse reprendront le 13       
octobre avec le même traiteur et les mêmes 
musiciens. 
La participation aux activités du jeudi est 
très intéressante. Vous aimez jaser, vous 
voulez vous amuser, nos activités se pour-
suivent jusqu'à la fin mai et reprendront en         
septembre prochain. 
C'est votre participation qui nous              
encourage à continuer.  
Merci d'être là. 

Au plaisir de vous rencontrer, 

Henriette Véronneau, présidente 
Jean-Marie Lefrançois, Hélène Lefrançois, Gaétane Lebel, Céline Dubois, 

Guy Lamoureux, Henriette Véronneau et Françoise Véronneau. 
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LA TÊTE DANS LES ÉTOILES 
Cet événement a été instauré en 2005 et a rassemblé plusieurs amateurs de la voûte  
céleste. Que vous soyez un amateur ou un astronome accompli vous serez à même   
d’apprécier l’événement qui se déroule sur le Mont Hereford considéré comme le 3e plus 
haut mont en Estrie. 
L’édition 2018 se tiendra le 18 août, alors nous vous invitons à réserver dès maintenant 
cette date à votre agenda pour profiter d’une très belle soirée. Un service de navette est 
disponible pour les gens qui le désirent à partir de 19h et se poursuit jusqu’au coucher du 
soleil.  
Il est préférable de s’habiller très chaudement, sur la montagne il fait froid. 
L’événement a pour but l’observation des étoiles. Loin de sources lumineuses,             
l’observation n’en est que plus grandiose. D’ailleurs, nous vous demandons d’éviter toute 
forme de lumière blanche lors de l’activité (lampe de poche).  De plus des astronomes amateurs nous       
permettent d’observer les étoiles à travers divers télescopes.  
Si dame nature n’est pas des nôtres (s’il pleut) l’évènement sera annulé.  
Nous vous attendons les bras ouverts !  Pour information : 819-849-4443 poste 0 ou 1.  

Informations sur Facebook  

RÉGION DE COATICOOK 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

Saint-Herménégilde est un endroit où quiétude et nature règnent.  Avec 

près de 700 résidents, elle est reconnue pour avoir une communauté active.  

Elle souhaite, entre autres par l’entremise de sa politique familiale et des 

aînés, renforcer les liens entre ses résidents.  Pour ce faire, elle organise 

différentes activités de réseautage pour sa communauté. 

Aimez-vous acheter de produits     
usagés sur Internet ou courez-vous 
les ventes de garage et les marchés 
aux puces?                                           . 
Soyez informé des risques potentiels et 
posez des questions pour vous assurer 
que vos trouvailles sont sécuritaires.  
Vous devriez éviter les articles qui :  

• sont interdits, tel que les marchettes 
pour bébés et les dispositifs d’appui pour 
les biberons. 

• sont endommagés, n’ont pas       
d’étiquette ou d’instructions. 
Certains produits usagés peuvent être 
dangereux même s’ils semblent inoffen-
sifs. Redoublez de prudence plus particu-
lièrement lorsque vous achetez des     
articles pour enfants, tels que : 

• des lits superposés 

• des sièges d’auto pour enfants 

• des bijoux pour enfants 

• des vêtements de nuit pour enfants 

• des parcs pour enfants 

• lits d'enfant, berceaux et moïses, 
poussettes et landaus 
Tenez-vous au courant des rappels 

Pour savoir si un produit a été rappelé, 
vous pouvez : 

• communiquer avec le détaillant ou le 
fabricant. Consulter les récents rappels 
et avis de sécurité. 
Pour obtenir plus de renseignements, 
visitez :https://www.canada.ca/fr/sante-
canada/services/achat-produits-
usages.html 

http://www.canadiensensante.gc.ca/recall-alert-rappel-avis/index-fra.php?_ga=2.251073731.491218175.1524255102-911473438.1523376278
http://www.canadiensensante.gc.ca/recall-alert-rappel-avis/index-fra.php?_ga=2.251073731.491218175.1524255102-911473438.1523376278
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/achat-produits-usages.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/achat-produits-usages.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/achat-produits-usages.html
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INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

ATTENTION AUX COUPS DE CHALEUR! 
 

On ne le dira jamais assez souvent : un véhicule peut rapidement se transformer en véritable four. Tout au long de la 

belle saison, la prudence est donc de mise. Cet été, soyez cool avec votre chien : ne le laissez jamais seul dans 

l’auto.  

Quelle est la différence entre un four chaud et un véhicule chaud? Aucune. C’est la même chaleur. Faire un saut 

de « quelques minutes seulement » à la quincaillerie du coin, ce n’est pas long pour vous. Mais par temps clément, 

pour un chien à bord d’un véhicule, c’est une éternité.  

Sous une température chaude, il ne faut pas plus de 10 ou 15 minutes pour qu’un chien puisse être victime de graves 

dommages irréversibles; cette chaleur peut même causer sa mort. Et entrouvrir les fenêtres n’aide en rien… 

Des faits à donner des sueurs… froides 

Plusieurs études ont démontré que la température intérieure d’un      

véhicule avec les fenêtres entrouvertes peut augmenter de 20° C en 

seulement 10 minutes. 

Une température extérieure 15° C = une température intérieure 35° C.  

Une température extérieure 20° C = une température intérieure 40° C. 

Un chien ne peut supporter une telle chaleur. Puisqu’un chien ne peut 

transpirer comme nous, il se rafraîchit plutôt par les poumons en hale-

tant, ce qui est beaucoup moins efficace comme moyen de « climatisa-

tion ». Quelques    minutes seulement exposé à une température 

chaude suffisent donc à mettre sa vie en danger. 

Pourquoi courir ce risque?  
 

SOYEZ COOL ET LAISSEZ FIDO À LA MAISON.  
 

Il sera bien plus confortable et en sécurité. 

Physiologiquement parlant, voici ce qui se passe :  

• soumis à une température élevée, le sang s’épaissit; 

• le cœur se retrouve donc en situation de stress, car il a plus de difficulté à pomper ce sang à travers les 

différents vaisseaux sanguins; 

• le sang ne circulant plus de façon normale, des caillots se forment et les tissus ne sont plus bien nourris 

par ce sang; 

• il s’en suit, éventuellement, la mort des cellules du cerveau et des organes vitaux - comme le foie et les 

intestins  - qui sont particulièrement sensibles aux coups de chaleur. 

 
Ces dommages irréversibles peuvent se manifester plusieurs heures ou jours après  

que votre chien ait été exposé à une température élevée. 
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INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 
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INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

RAMONAGE DES CHEMINÉES 

POURQUOI RAMONER AU PRINTEMPS? 

Les cheminées des appareils au bois doivent êtres ramonées au moins une fois par année, au printemps de préférence parce que : 

• Les dépôts sont plus faciles à déloger à ce moment, puisqu’ils sont encore secs, tandis qu'ils deviennent de plus en plus       
humides et tenaces au cours de l’été; 

• Cela laisse le temps au propriétaire d’effectuer les réparations nécessaires avant l’arrivée de la saison froide; 

• Le ramonage effectué au printemps contribue à diminuer les refoulements d’odeurs et de particules fines dans la maison    
durant la saison estivale alors que les courants d’air peuvent causer une inversion de tirage dans la cheminée. 

VOICI UNE LISTE DE RAMONEURS CERTIFIÉS PAR LA RÉGIE DU BÂTIMENT LES PLUS PRÈS: 

 Le petit Ramoneur 2008 Inc. (Sherbrooke) 819-823-7307 

 Meunier Poêles et Foyers (Sherbrooke) 819-791-5565 

 Poêles et Foyers Expert de l’Estrie Inc. (Sherbrooke) 819-566-1282 

 Ramonage 4 saisons inc. (Sherbrooke) 844-638-4472 
Vous trouverez la liste complète du Québec à l’adresse suivante:  http://www.poelesfoyers.ca/trouver/liste/ramonage 

ÉQUIPE DU JOURNAL 

Le Mégilien Réal Crête, conseiller responsable 

816, rue Principale  Brigitte St-Pierre, responsable de la publicité 

St-Herménégilde, Québec J0B 2W0  Sylvie Fauteux, mise en page 

Pour nous joindre :  lemegilien@st-hermenegilde.qc.ca téléphone :  819-437-5462 

Vous pouvez nous soumettre article et photos en tout temps 

 

 

 

            C’est plus qu’un dépanneur… 

 

 

 

 

 

 

           c’est aussi votre Dépanneur!!!! 

833, ch. Saint-Jacques Saint-Herménégilde, Québec  J0B 2W0 

Tél: 819-849-2011 

Heures d’ouverture: 

Du 29 avril au 31 décembre 2018  8h30 à 20h30 

7 jours sur 7 

Excepté:  25 décembre, 1 janvier et dimanche de Pâques où nous serons FERMÉ 

mailto:lemegilien@st-hermenegilde.qc.ca


Activité intergénérationnelle à   

Saint-Herménégilde                           

Friperie-causerie 

Que ce soit pour profiter de vêtements abordables ou simple-

ment pour jaser avec les gens de votre communauté! 

N’oubliez pas que ceux et celles qui veulent donner ou vendre 

à rabais des jouets ou vêtements pour enfants peuvent le faire 

sur place 
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NOUVELLES DU CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE 

Aucun achat obligatoire, ambiance 

musicale et collations gratuites! 

Prochaines rencontres 14 juin, 12 juillet et 9 août 2018 

De 16 h à 19 h 
Centre communautaire de Saint-Herménégilde 

Tous les 2e jeudis du mois 
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RESSOURÇAIDANT - UN NOUVEAU PROJET POUR LES PROCHES AIDANTS 

Grâce à un soutien financier de 44 908 $ de l’APPUI pour les proches aidants d’aînés de l’Estrie, le Centre 
d’action bénévole (CAB) pourra continuer d’assurer un soutien aux proches aidants grâce au projet          
Ressourçaidant.  Lucie L’Heureux, agente de développement en service de soutien aux proches aidants du 
CAB,  continuera ainsi son précieux travail auprès des proches aidants. 

Voici les services qui seront offerts: 
• Accompagnement individuel (au téléphone, à domicile, au bureau, dans un café, etc.): écoute, soutien 

et référence. 
• Café-ateliers, conférences et formations. 
• Groupe de soutien de jour et de soir en alternance chaque mois. Les deux prochaines rencontres seront 

le mercredi 25 avril, de 13 h 30 à 16 h 30, à la bibliothèque Françoise-Maurice de Coaticook, et le   
jeudi 17 mai, de 18 h à 21 h, à la Maison de la famille de la MRC de Coaticook. 

Notez que des mesures d’accessibilité aux activités sont disponibles: transport et répit par exemple. Pour 
plus d’information, veuillez contacter Lucie L’Heureux. 

De plus, cette année, une journée d’information sur les ressources dédiées aux proches aidants et à leurs    
aidés se tiendra en anglais afin de rejoindre les proches aidants issus de la communauté anglophone. 

Nous sommes également à la recherche de proches aidants dans toutes les municipalités de la MRC qui   
aimeraient participer à une prise de photos avec leur proche pour faire ensuite partie d’une exposition. Ce   
projet sera réalisé avec le Club photo de Coaticook et la Table de concertation des aînés de la MRC de        
Coaticook. 

Finalement, chaque proche aidant est invité à contacter Lucie L’Heureux afin de recevoir un calendrier   
regroupant toute la programmation à venir de Ressourçaidant : 819-849-7011, poste 223 ou                          
aidant@cabmrccoaticook.org ou sur la page Facebook « Proches aidants MRC Coaticook ». 

NOUVELLES DU CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE 
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JUSTE POUR RIRE 
En vous écrivant j’espérais vous partager ma joie à l’arrivée du printemps!....Au moment de      

composer ces lignes (mi-avril) il y a eu du verglas et ce matin de la neige???? Cela fait un mois 

que le printemps est« officiellement» commencé???? Je crois que de nos quatre saisons, il n’en 

reste plus que deux: hiver-été…..Il faudra bien faire avec. Heureusement il nous reste l’humour! 

Alors allons- y pour de petites phrases à réfléchir…. 

1—Proverbe bien connu :« Vieux motard que j’aimais!» 

2—J’ai refusé un voyage en Grèce; car je veux perdre du poids! 

3—Veux-tu que je *Tide* pour ton lavage? 

4—Gloire soit au père et au fils qui a de l’esprit. 

5—Spécialiste qui traite les yeux des chiens : un optichien! 

6—Les voyages forment peut-être la jeunesse, mais épuisent la vieillesse! 

7—Si quelqu’un me conseille d’acheter une auto, est-ce de l’auto-suggestion? 

8—Si ceux qui ont *crucifix*, pourquoi pas moi?... 

9—Moi aussi je marche sur les eaux…..à chaque fois que je vais au cimetière! 

10—Une phrase avec 1 chiffre et 6 lettres : 1ABÊDCD. 

11—La religion catholique est celle qui est la plus propre :« Jésus est venu pour laver nos pé-

chés, nous le savons!» 

12—Saviez-vous que dans la Bible catholique le mot *pécheur* est employé 123 fois! Par contre, 

le mot *pécheresse* lui n’apparait que 4 fois?......Pensez-y!.... 

Au revoir donc et à la prochaine lecture! Je vous conseille même de drôles de lectures!... J’espère 

que lors de ma prochaine chronique je pourrai vous parler enfin du beau temps? 

Gardez le sourire, en attendant que le soleil vienne nous envelopper de sa chaleur. 

                                                                     PLUME DU LAC 

DIVERTISSEMENT 
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Programme RénoRégion 2018-2019 

Vous êtes propriétaire-occupant d’une résidence en  milieu rural qui nécessite  
des réparations majeures? 

Le revenu de votre ménage est limité? 

Vous pourriez bénéficier d’une aide financière allant jusqu’à 12 000$ pour réparer votre maison… 

Faites vite, le budget est limité ! 

La MRC de Coaticook gère un programme de réparation de maisons financé par les gouvernements provincial et      
fédéral. Ce programme vise à aider financièrement les propriétaires à revenu faible ou modeste en milieu rural à       
effectuer les réparations essentielles ou à corriger des défectuosités majeures à leur résidence principale. L’aide      
accordée peut atteindre 95 % des coûts des travaux admissibles, jusqu’à concurrence de 12 000 $ 
Pour vérifier si vous pouvez être admissible, voici les principaux critères : 

• Votre maison, excluant le terrain, est évaluée à 115 000 $ ou moins d’après votre compte de taxes municipales 
en 2017 (valeur uniformisée) ; 

• Votre revenu familial 2017 est peu élevé (voir tableau ci-dessous) ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Votre maison a besoin de travaux d’au moins 2 000$ qui visent à corriger une ou des défectuosités majeures 
(murs extérieurs, ouvertures, balcon, structure, électricité, plomberie, chauffage, etc.) 

• Vous êtes propriétaire-occupant d’une maison unifamiliale 

• Vous n’avez pas bénéficié du programme RénoRégionVillage au cours des 10 dernières années. 

Si vous remplissez les conditions mentionnées ci-dessus, nous vous invitons à contacter notre inspecteur accrédité: 

 M. Pierre Laliberté au (819) 346-3772 ou courriel:  pierre.lalibert6@videotron.ca 

Nombre de personnes Revenu 

1-2 (couple) 32 000 (ou moins) 

2-3 37 000 (ou moins) 

4-5 43 500 (ou moins) 

6 52 000 (ou moins) 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

Le FestivAllezY, c’est une fête de 3 jours de pur vélo de montagne à East Hereford en Estrie.  Au fil des ans, ce petit village au milieu 
des montagnes s’est forgé une solide réputation auprès des amateurs de sentiers simple trace.  Durant la fin de semaine du 20-21-
22 juillet 2018, nous vous offrons 3 façons de découvrir ce royaume.  
Pour informations: festivallezyjeandavignon.com 



 

  Juin—Juillet 2018   22 

CALENDRIER DES ÉVÈNEMENTS 

19 mai  Distribution d’arbres gratuit  Garage Municipal Saint-Herménégilde 
19 mai  Ouverture des sentiers Circuits Frontières derrière l’église  East Hereford 
31 mai  AGA SADC   Pavillon des Arts  Coaticook 
2 juin  Collecte Résidus Dangereux Domestiques Garage Municipal  Coaticook 
7 juin  AGA TCCC  Salle Wallace  Bureau MRC Coaticook 
10 juin  Relais pour la vie  Parc Laurence  Coaticook 
14 juin  Bretelles et Décibels  Centre communautaire Saint-Herménégilde 
14 juin  Lire et Délire!  Centre communautaire Saint-Herménégilde 
16 juin  Tournoi de pêche estival  Lac Wallace  Saint-Herménégilde 
21 juin  Ouverture de la plage du Lac Wallace Lac Wallace  Saint-Herménégilde 
23 juin  Ouverture des jeux d’eau  Parc Armand-Viau Saint-Herménégilde 
3 juillet  Lire et Délire!  Centre communautaire Saint-Herménégilde 
10 juillet  Lire et Délire!  Centre communautaire Saint-Herménégilde 
12 juillet  Bretelles et Décibels  Centre communautaire Saint-Herménégilde 
17 juillet  Lire et Délire!  Centre communautaire Saint-Herménégilde 
20-21-22 juillet Raid Jean-D’Avignon    East Hereford 
24 juillet  Lire et Délire!  Centre communautaire Saint-Herménégilde 
27-28-29 juillet Tournoi à Rosco    East Hereford 
31 juillet  Lire et Délire!  Centre communautaire Saint-Herménégilde 
7 août  Lire et Délire!  Centre communautaire Saint-Herménégilde 
9 août  Bretelles et Décibels  Centre communautaire Saint-Herménégilde 
18 août  Tête dans les étoiles  Mont-Hereford 
15 septembre Écocentre occasionnel  Centre communautaire Saint-Herménégilde 
28 septembre Fin des inscriptions Finissants du secondaire 

CALENDRIER DES ÉVÈNEMENTS 



  Juin—Juillet 2018   23 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

Pour participer au tirage, veuillez 

découper le coupon, le compléter 

et déposez-le dans la boîte de 

tirage au marché de soir de Compton.  Bonne chance 

à tous et bon magasinage. 

Avis de Santé Canada—Chargeur USB non certifiés 

Dans le cadre d’un projet national planifié d’échantillon-
nage et de vérification de la conformité, Santé Canada a 
testé plusieurs chargeurs USB non certifiés. Plusieurs 
produits présentent un risque inacceptable de choc      
électrique et d’incendie et font l’objet d’un rappel. Le     
présent rappel vise divers chargeurs USB non                
certifiés vendus dans différents détaillants au Canada. 
 
Pour voir une description et des images des produits 
concernés, et savoir quoi faire avec ces produits,     
veuillez vous référer à l'Avis de Santé Canada.  
 
Santé Canada incite les consommateurs à signaler tout 
incident touchant la santé ou la sécurité lié à ces produits 
ou à tout autre produit de consommation ou cosmétique 
en remplissant le formulaire de rapport d'incident          
concernant un produit de consommation. 

http://canadiensensante.gc.ca/recall-alert-rappel-avis/hc-sc/2018/66316a-fra.php
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/avis-mises-garde-retraits/signaler-incident-concernant-produit-consommation.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/avis-mises-garde-retraits/signaler-incident-concernant-produit-consommation.html


  Juin—Juillet 2018   24 


